
L’essentiel
Les salariés en arrêt maladie, qu’elle soit d’origine 

professionnelle ou non, acquièrent des jours 

de congés payés. L’employeur ne peut donc pas 

réduire leurs jours de congés après un arrêt 

maladie ou un accident du travail.

Ce droit s’applique à l’ensemble des salariés 

depuis la jurisprudence de la Cour de cassation 

du 13 septembre 2023. Il concerne tous les congés 

payés, soit le minimum légal français de cinq 

semaines, mais également les jours de congés 

en vertu d’un accord collectif. 

Les salariés ayant été lésés par le passé peuvent 

désormais demander la régularisation de leur 

situation à leur employeur. La rétroactivité porte 

sur trois ans. Le syndicat ainsi que le comité social 

et économique peuvent porter ces réclamations 

auprès de l’employeur. En revanche, si ce dernier 

n’obtempère pas et s’il est nécessaire d’aller 

en justice, seuls les salariés concernés pourront 

saisir le conseil des prud’hommes.

déjà de ce droit d’acquisition de congés payés 

pendant un arrêt maladie. En cas de manquement 

de leur employeur, ils peuvent saisir le tribunal 

administratif.
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